Rejets d’eaux pluviales
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Il y est rappelé qu’il est formellement interdit de rejeter les eaux de pluie dans le réseau d’eaux usées. Les eaux de gouttières doivent impérativement être rejetées sur la propriété, vers la rue ou vers tout autre exutoire. 

J’ai déjà évoqué dans le bulletin municipal l’impact désastreux qu’un apport massif d’eaux pluviales pouvait avoir sur la station d’épuration en cas de grosse pluie ou de pluies prolongées. L’eau de pluie arrivant en grosse quantité dans les installations provoque un effet de chasse d’eau qui rejète tous les effluents et la pollution hors de celles-ci en un temps trop  court.

Bientôt nous serons reliés au réseau d’Elbeuf. Il conviendra alors de redoubler de vigilance sur les rejets d’eaux pluviales et je demande à chacun de lire attentivement ce qui suit : Nous paierons en effet une redevance à la l’Agglo d’Elbeuf en fonction de la quantité d’effluents qui nous lui enverrons. Pour ce faire, la CAEBS (Communauté d’Agglomérations d’Elbeuf Boucles de Seine) a exigé dans son cahier des charges la pose d’un débimètre sur la future canalisation, appareil mesurant à distance le volume en transit. On sait par les mesures effectuées que celui-ci est voisin de 100 m3 par 24 heures pour la commune. Avec cet instrument de mesure, les différences de débit par temps sec et par temps de pluie apparaîtront et ne seront pas contestables. Si des différences notables venaient à être relevées entre les jours secs et les jours de pluies, cela signifierait que la commune aurait à payer pour des eaux pluviales envoyées dans le réseau d’eaux usées par des habitants indélicats. Cela ne serait pas acceptable. 

Sachant que les travaux d’assainissement entraîneront une incontournable répercussion à la hausse  sur le prix du mètre cube d’eau, faisons en sorte de ne pas majorer celui-ci par des comportements sournois et inciviques. 
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Si après les mises en garde, des raccordements de gouttières dans le réseau d’eaux usées étaient mis en évidence par des variations avérées du  débimètre durant les jours de pluie, nous nous devrions d’agir au nom de la collectivité et nous aurions alors recours à une campagne de tests à la fumée dont le verdict ne pourrait en aucun cas être mis en doute sur la localisation  les contrevenants.  

Joël Baude
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